
DÉCISION DU MAIRE N°90/2022

Objet : Convention relative au projet d’exposition du duo d’artistes Marie Ouazzani Hassani 
et Nicolas Carrier au musée d’art et d’histoire Louis Senlecq .

Le Maire de L’Isle-Adam,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2122-21 à L2122-23.

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2020, donnant délégation au 
Maire.

Considérant que le musée d’art et d’histoire Louis Senlecq de L’Isle-Adam souhaite organiser 
une exposition en collaboration avec le duo d’artistes Marie Ouazzani Hassani et Nicolas Carrier 
qui se tiendra du 1er avril au 17 septembre 2023.

Considérant qu’il convient de signer une convention définissant les conditions générales de 
la collaboration en vue de la préparation et de la mise en œuvre de l’exposition citée ci-dessus 
avec Marie Ouazzani Hassani et Nicolas Carrier, demeurant 38 rue Borego - 75020 Paris.

Considérant que le musée d’art et d’histoire Louis Senlecq prend à sa charge les frais de 
production et l’installation selon les modalités ci-après définies : 
- Mise à disposition de locaux pour réaliser les œuvres,
- Achat des fournitures et matériaux, commandes de prestations de services, etc pour un 

montant de 8000 € net.

Considérant que M. Nicolas Carrier et que Mme Marie Ouazzani Hassani percevront 1000 euros 
net chacun (soit 2000 euros net au total) à titre d’honoraires pour la réalisation et l’exposition 
des œuvres.

   DÉCIDE

- de signer la convention avec Marie Ouazzani Hassani et Nicolas Carrier, 
demeurant 38 rue Borego - 75020 Paris pour leur collaboration concernant 
l’exposition qui se tiendra au musée d’art et d’histoire Louis Senlecq de 
L’Isle-Adam du 1er avril au 17 septembre 2023.

L’Isle-Adam, le 22 juillet 2022,

Le Maire de L’Isle-Adam,

Sébastien PONIATOWSKI
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